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DECLARATION D’ENSEIGNE
∘DE MODIFICATION 
∘D’INSTALLATION 

    1 - INFORMATIONS CONCERNANT LE DEMANDEUR 
	NOM, PRENOMS OU DENOMINATION 


	NOM D’USAGE 

Le cas échéant

	TELEPHONE 

	PERSONNE MORALE (Nom du représentant légal ou statutaire) 



	ADRESSE (Numéro et voie) 



	CODE POSTAL                                                                                    LOCALITE 




    2 – INFORMATION CONCERNANT L’IMMEUBLE 
	Adresse (n°, Voie ou lieu-dit, commune, code postal) 


	Références cadastrales :
Superficie :

 
	Nom et Adresse du propriétaire de l’immeuble (s’il n’est pas le déclarant) 

	Hauteur de la façade : (acrotère pour les toitures terrasse et l’égout pour les toitures à pente)

	Largeur de la façade : 

	Niveau (Rez de chaussée, étage) ou s’exerce l’activité : 



	L’immeuble est il situé en retrait de la voie publique ?     ∘OUI               ∘NON 

	Largeur de la voie, au droit de la propriété, entre les alignements(A) : 
Largeur du trottoir(B) :

(Voir croquis)


    3 –NATURE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX PROJETES (dont le système d’éclairage) 
    4 –ENSEIGNES EXISTANT SUR L’IMMEUBLE PREALABLEMENT A L’INSTALLATION PRESENTEE :
	∘Type d’enseigne :

	∘Nombre : 
	∘Format (H*L*l) 

	∘enseigne-bandeau :


	
	

	∘enseigne drapeau :


	
	

	∘enseigne sur portatif :


	
	

	∘enseigne scellée au sol :


	
	

	∘enseigne de type mât avec drapeau :


	
	

	∘enseigne sur toiture :


	 
	

	∘enseigne sur auvent ou marquise :


	 
	


    5–NATURE DE L’INSTALLATION PROJETEE :
	∘Type d’enseigne :

	∘Nombre : 
	∘Format (H*L*l) 
	∘Hauteur au dessus du niveau du sol (sous objet) 
	∘Saillie (y compris les fixations) par rapport au mur 
	∘système d’éclairage

(oui/non)

	∘enseigne-bandeau :


	
	
	
	
	

	∘enseigne drapeau :

	
	
	( C )
	( D )
	

	∘enseigne sur portatif :


	
	
	
	
	

	∘enseigne scellée au sol :


	
	
	
	
	

	∘enseigne de type mât avec drapeau :


	
	
	
	
	

	∘enseigne sur toiture :


	 
	
	
	
	

	∘enseigne sur auvent ou marquise :


	
	
	
	
	


    POUR LES ENSEIGNES DRAPEAU
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    POUR LES ENSEIGNES AU SOL UNIQUEMENT :

    *Distance de l’installation projetée :


-par rapport aux limites séparatives de propriété (hors domaine public) :


Indiquer la distance de la limite séparative la plus proche :                m


-par rapport aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins :


Indiquer la distance des fenêtres les plus proches de l’installation              m
    6–ENGAGEMENT DU DEMANDEUR :
	Je soussigné, auteur de la présente demande : 

Certifie exacts les renseignements qui y sont contenus et M’ENGAGE à respecter les règles générales et particulières prescrites par le règlement national de publicité, sous peine d’encourir les sanctions prévues en cas de violation de ces règles. (Art.581-26 à 42 du Code de l’Environnement). 
	NOM : 
Date et Signature : 






         1-DECLARATION DE MODIFICATION OU D’INSTALLATION D’ENSEIGNE 
Ce document doit être utilisé en cas de modification des enseignes existantes ou en cas d’installation de nouvelles enseignes, qu’elles soient implantées sur support existant (façade de l’immeuble) ou scellées au sol.

 2-QUELLES PIECES SONT A JOINDRE A CE FORMULAIRE ? 
Dans tous les cas : 

- un plan de situation ; 

- Si l’installation concerne une enseigne scellée au sol, joindre un plan de masse (à l’échelle) de la parcelle, faisant apparaître les distances par rapports aux limites séparatives. 
- une photo de chaque façade de l’immeuble impactée par le projet; 

- une représentation graphique du dispositif coté en 3 dimensions, précisant la nature et la couleur des matériaux ; 

- un croquis de la (ou des) façade(s) avec simulation d’insertion. 

- l’autorisation du propriétaire (s’il n’est pas le déclarant)

Toutes les pièces sont à joindre en 2 exemplaires. (3 exemplaires si le terrain se trouve en périmètre de protection d’un immeuble classé)
3-COMMENT ET OU DEPOSER LA DECLARATION ET LE DOSSIER ? 
Le dossier complet et l’imprimé de déclaration dupliqués en 2(ou 3) exemplaires doivent être déposés ou envoyées par pli recommandé avec demande d’avis de réception postal. 

-En Mairie – Hôtel de Ville – Place Jules Rodet -  95 460 EZANVILLE
Dans le délai d’un mois (majoré d’un mois en cas de consultation de l’Architecte des Bâtiments de France) à compter de la réception du dossier complet de la présente déclaration, l’autorité compétente (le maire) fait connaître sa décision par arrêté municipal. 
ATTENTION les travaux réalisés doivent être conformes au projet autorisé. A défaut, les sanctions prévues aux articles L 581-26 à 42 du Code de l’Environnement sont applicables.
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